
                                                                                                                   Riom, le 15 septembre 2020

Objet : Adhésion à l’APEL du Collège et Lycée Sainte Marie

Chers Parents,

L’APEL (Association des Parents d’Elèves) se prépare à démarrer une nouvelle année aux côtés
des élèves, du corps enseignant et du personnel Sainte Marie. 

L’année dernière,  comme chaque année,  l’APEL a  activement participé aux évènements qui
ponctuent la vie de l’établissement : journées des Fraternités pour les lycéens, présence aux différents
conseils  de  classe,  concertation  avec  les  gestionnaires  (commission  cantine,  CSE  sanitaire  Covid,
Association Familiale et Immobilière). 

L’APEL  participe  aussi   financièrement à  certaines  sorties  sportives ou  culturelles comme
l’aide aux voyages en France et à l’étranger, la participation de certaines classes au Festival du Court
Métrage de Clermont et  étudie sérieusement toute sollicitation financière en lien avec la vie de nos
collégiens et lycéens. En partenariat avec l’APEL 63, nous avons aussi pu soutenir l’Exposition FRAC en
mars 2020.

Dès le début de cette année,  chaque élève s’est vu remettre une  clé USB à l’effigie de notre
association. Nous avons également géré et participé financièrement à l’acquisition de calculatrice.

Dans un établissement, la présence d’une APEL est nécessaire et même fondamentale pour
assurer le lien entre les élèves, leurs parents et l’établissement.

Pour mener à bien les actions que nous soutenons tout au long de l’année, nous avons besoin
de   davantage   de   parents.  Nous   avons   besoin   de  Vous,   pour   une   action   ponctuelle   et/ou   un
engagement annuel, sans contrainte et surtout, en fonction du temps dont vous disposez. 

Pour équilibrer l’investissement de tous ses membres, l’équipe en place a besoin d’être étoffée et
ainsi assurer sa légitimité tant au niveau local qu’aux niveaux départemental et régional.

Adhérer à l’APEL, c’est faire partie d’un mouvement 
porteur de convictions éducatives fortes.

Aussi, nous vous prions de bien vouloir renseigner la fiche remise aux élèves au plus tard  le
vendredi   02   octobre  2020,  afin  de  faciliter  le  traitement  de  vos  réponses.  Nous  vous  remercions
d'avance de l'attention que vous accorderez au délai. 

Vendredi 9 octobre 2020 à 19h00 : Assemblée générale 
suivi à  20h30 d’une Assemblée Générale Extraordianire

Venez découvrir qui nous sommes !

Un verre de l’amitié sera servi à l’issue de la réunion.
Profitons de ce moment de convivialité pour faire connaissance et échanger !

Dans l'attente du plaisir de vous rencontrer,  veuillez agréer, Chers Parents, l'assurance de nos
respectueuses salutations. 

Fait à Riom, le 15 septembre 2020, 
Pour l'APEL Sainte Marie 



L’Apel du Collège et Lycée Sainte Marie

vous convie à assister à son 

ASSEMBLEE GENERALE

Vendredi 09 octobre 2020

 à 19 h 00

à RIOM (63200) – 3 place Marinette Menut.

 Accueil : 19 h 00 / 19 h 15
M. BEC, chef d’établissement et  Mr LHOSPITALIER, président de l'Apel.

 Partie statutaire : 19 h 15 / 20 h 30
1. Rapport moral

2. Rapport financier 

3. Vote du quitus

4. Rapport d’orientation

5. Vote du budget 2020/2021

6. Élection des membres au conseil d’administration de l’Apel

L’Apel du Collège et Lycée Sainte Marie

vous convie à assister à son 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Vendredi 09 octobre 2020

 à 20 h 30

à RIOM (63200) – 3 place Marinette Menut.

 Partie statutaire : 20 h 30 / 21 h 00
1. Présentation des nouveaux statuts

2. Discussion

3. Vote des nouveaux statuts



BULLETIN DE PARTICIPATION AUX ACTIVITES DE L’APEL 2020 – 2021

Vous êtes membre de l’Apel, et vous souhaitez participer à ses activités. Deux solutions s’offrent à vous :

1. Vous pouvez demander à rentrer au conseil d’administration en présentant votre candidature lors des 
élections qui auront lieu à l’assemblée générale le 09 octobre 2020.

2. Vous pouvez demander à être membre coopté d’une commission, sans appartenir au Conseil 
d’administration.

M. / Mme (nom, prénom) : ……………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………   Adresse électronique : ……………………………………………..

Parent de (indiquer le nom et la classe de votre ou vos enfants) : ………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………….

❑ est candidat à un poste au conseil d’administration de l’Apel

❑ souhaite être membre coopté d’une commission*

❑ Pastorale
❑ Parents correspondants
❑ Animation-logistique
❑ Projets (aide aux projets pédagogiques, échange, voyages)
❑ BDI (Bureau de documentation et d’information)
❑ Restauration 
❑ Semaine des Apel
❑ ….

*cocher la (les) commissions qui vous intéressent

 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  - - -  -

BULLETIN DE POUVOIR POUR LES VOTES DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  et L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
EXTRAORDINAIRE DU 09-10-2020

Si vous êtes membre de l’Apel et si  vous ne pouvez être présent à l’A.G. et l’A.G.E., vous pouvez envoyer un
pouvoir pour participer aux votes. ATTENTION, ce pouvoir doit être nominatif, libellé au nom d’un membre de
l’Apel. Il n’y a qu’un seul pouvoir par famille. Aucune personne ne peut être titulaire de plus de deux pouvoirs.

Je soussigné (nom, prénom(s), domicile) …………………………………………………………………………….……………………………...
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...,

adhérent de l’association de parents d’élèves de l’enseignement libre (Apel) de  Collège et Lycée Sainte 
Marie dont le siège est à RIOM 63, 3 place Marinette Menut.

donne, par les présentes, pouvoir à M/Mme…………………………………………………………, demeurant à………………………….
……………………………………..… pour me représenter à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra à RIOM le 09-10-
2020, à 19 heures à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : Rapport moral ,Rapport financier ,Vote du 
quitus,Rapport d’orientation, Vote du budget 2020/2021.

Élection des membres au conseil d’administration de l’Apel.

Et à l’assemblée générale extraordinaire qui se tiendra à RIOM le 09-10-2020, à 20 heures 30  à l’effet de 
délibérer sur l’ordre du jour suivant : Présentation des nouveaux statuts, Discussion, Vote.

En conséquence, prendre part à toutes discussions et délibérations, prendre connaissance de tous documents, 
émettre tous votes et, généralement, faire le nécessaire.

Fait à…………………………………, le……………………………………………………….


